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D!ffusionJ dans le~ Territoires sous, t~t~lleJ d'informations sur 
l'Organisation des Nations Unies et~!e r~si~e in~:~na1ional d~ 

tutelle ---
Bir~nie, Bulearie, Ce~lent Ethi~iez.~hapat Grè~e, Indonésie 

et Libéria. ProJet.de resol~~i9n 

~ 'Asse~blée géné!ale,, 

Réaffirmant les opinions exprimées dans ses résolUtions 556 (VI) du 

18 janvier 1952 et 754 (VIII) du 9 décembre 1953, selon lesquelles il est essentiel 

que les populations des Territoires sous tutelle soient informées comme il convient 

au sujet de l'Organisation des Nations Unies et du régime international de tutelle, 

Rappelant ~ue, dans la résolution 754 (VIII) susmentionnée, elle priait 

notamment le Secrétaire général de commencer le plus tôt possible, en tenant compte 

des propositions que lui feraient parvenir les Autorités administrantes ou d'après 

sa propre connaissance des moyens d'information appropriés, ou en utilisant â la foi! 

ces deux sources, à expédier directement une documentation d'information à 
l'intention du grand public des Territoires sous tutelle, 

Constatant qu'il ressort du rapport (T/1378) présenté au Conseil de tutelle par 

le Secrétaire général, conformément à la résolution 36 (III) adoptée par le Conseil 

de tutelle, le 8 juillet 1948, que la diffusiOn d'informations sur l'Organisation 

des Nations Unies à l'intention des populations des Territoires sous tutelle n'est 

pas satisfaisante, surtout si l'on considère que ces Territoires ont atteint une 

étape importante sur la voie qui les conduit aux buts visés par le régime de tutelle 1 

1. Estime que la tâche qui consiste à diffuser des informations sur 

l'Organisation des Nations Unies et sur le régime international de tutelle pourrait 
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être grandement facilitée par la création de centres d'information de l'Organisation 

des Nations Unies dans les Territoires sous tutelle; 

2. ~ le Secrétaire général d'établir, pour la quatorzième session de 

l'Assemblée générale, un rapport sur les dispositions p~atiques qui permettraient 

de créer en 1960 un certain nombre de centres d'information de ce genre, dirigés 

par des représentants des p~ulations autochtones. 




